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 Résumé 
 Le présent document contient le rapport final sur l’exécution du budget de la 
Mission d’observation des Nations Unies au Libéria (MONUL). 

 Il donne des informations sur les recettes et les dépenses, l’actif, le passif et le 
solde des fonds au 30 juin 2002, ainsi qu’il est indiqué ci-dessous : 
 

Description 

Montant
(milliers de 

dollars É.-U.)

Liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 958

À déduire : passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28

 Montant net des liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 930

Quotes-parts à recouvrir et débiteurs divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 576

 Solde des fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 506
 
 
 

 Les mesures que devra prendre l’Assemblée générale figurent au 
paragraphe 11 du présent rapport. 

 

 

 
 

 * La présentation de ce rapport a été différée en raison de consultations internes. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Par sa résolution 866 (1993) du 22 septembre 1993, le Conseil de sécurité a 
créé la Mission d’observation des Nations Unies au Libéria (MONUL) pour une 
période initiale de sept mois. Par la même résolution, il a décidé que la Mission 
comprendrait des observateurs militaires ainsi que des composantes soins médicaux, 
génie, transmissions, transports et élections, de même que le personnel d’appui 
minimal nécessaire. 

2. Le Conseil de sécurité a ultérieurement modifié le mandat de la Mission 
d’observation dans sa résolution 1020 (1995) du 10 novembre 1995, dans laquelle il 
a prié la MONUL d’exercer ses bons offices afin d’appuyer les efforts déployés par 
la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et le 
Gouvernement national de transition du Libéria pour appliquer les accords de paix 
et d’enquêter sur toutes les allégations de violation du cessez-le-feu dont il serait 
fait état. La Mission d’observation a également été chargée de contrôler le respect 
des autres dispositions militaires des accords de paix, y compris au sujet du 
désengagement des forces, du désarmement et de la démobilisation des combattants, 
des activités d’aide humanitaire et du processus électoral. 

3. Conformément à la résolution 1116 (1997) du Conseil de sécurité en date du 
27 juin 1997, le mandat de la MONUL a pris fin le 30 septembre 1997. 
 
 

  Liquidation de la Mission 
 
 

4. Après l’achèvement du retrait de la Mission d’observation le 30 septembre 
1997, les activités de clôture administratives se sont déroulées du 1er octobre au 
31 décembre 1997. En outre, des dispositions ont été prises pour conserver au Siège, 
jusqu’au 28 février 1998, un petit nombre de fonctionnaires internationaux chargés 
des activités résiduelles de liquidation de la Mission. 
 
 

  Liquidation finale des avoirs de la Mission 
 
 

5. Les informations concernant la liquidation des avoirs de la MONUL ont été 
présentées dans le rapport du Secrétaire général daté du 26 juin 1998 
(A/52/401/Add.2), dont l’Assemblée générale a pris note dans sa décision 53/478 du 
8 juin 1999. 
 
 

 II. Rapport sur l’exécution du budget 
 
 

6. Comme il est indiqué dans le tableau 1 ci-après, les recettes de la MONUL se 
sont chiffrées à 141 984 000 dollars, correspondant aux quotes-parts. L’Assemblée 
générale a ouvert des crédits correspondant à la totalité de ces quotes-parts aux fins 
du fonctionnement de la Mission. 

7. Les dépenses, d’un montant de 97 401 000 dollars, ont été en partie 
contrebalancées par des économies de 5 302 000 dollars réalisées au titre 
d’engagements d’exercices antérieurs ou résultant de l’annulation de ces 
engagements. Le montant net des dépenses se chiffre donc à 92 099 000 dollars. Le 
solde inutilisé de la Mission d’observation se chiffre à 49 885 000 dollars, dont 
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38 382 000 dollars ont été crédités aux États Membres, ce qui laisse un solde de 
11 503 000 dollars. 
 

  Tableau 1 
Recettes, dépenses et solde des fonds pour la période 
allant de la création de la Mission (22 septembre 1993) au 30 juin 2002 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Description Montant 

Recettes  

Quotes-parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 984 

Dépenses  

Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 401 

Économies réalisées au titre d’engagements d’exercices antérieurs ou résultant de 
l’annulation de ces engagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 302)

 Montant net des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 099 

Solde inutilisé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 885 

Montants restitués aux États Membres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (38 382) 

 Solde des crédits ouverts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 503 

Intérêts créditeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 943 

Autres recettes accessoires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 233 

Ajustements au titre d’exercices antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (173) 

 Solde des fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 506 
 
 

8. Les recettes supplémentaires comprennent des intérêts créditeurs d’un montant 
de 3 943 000 dollars et d’autres recettes accessoires se chiffrant à 1 233 000 dollars. 
En outre, le montant correspondant aux ajustements au titre d’exercices antérieurs 
(173 000 dollars) a été déduit du solde des crédits 

9. On trouvera dans le tableau 2 ci-après des informations concernant l’actif, le 
passif et le solde des fonds de la MONUL au 30 juin 2002. 
 

  Tableau 2 
Actif, passif et solde des fonds au 30 juin 2002 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Description Montant 

Actif  

Liquidités. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 958 

À déduire : passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Montant net des liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 930 
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Description Montant 

Quotes-parts à recevoir et débiteurs diversa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 576 

 Actif net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 506 

 Solde des fonds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 506 
 

 a Dont 34 000 dollars correspondant à d’autres sommes à recevoir, d’un solde interfonds à 
recevoir et de transactions interservices en attente de règlement. 

 
 

10. Les avoirs de la MONUL au 30 juin 2002 comprenaient de 3 576 000 dollars à 
recevoir au titre des quotes-parts et débiteurs divers ainsi que des liquidités d’un 
montant net de 12 930 000 dollars. Les montants à recevoir au titre des quotes-parts 
et débiteurs divers seront liquidés lorsqu’ils auront été reçus des États Membres. 
 
 

 III. Décisions que devra prendre l’Assemblée générale 
 
 

11. Compte tenu de la situation financière générale de l’Organisation et du 
fait qu’au 15 mars 2003, des contributions d’un montant de 1,5 milliard de 
dollars restaient à recevoir au titre du maintien de la paix, le Secrétaire général 
propose que la restitution des liquidités à créditer aux États Membres soit 
suspendue jusqu’à ce que la situation financière s’améliore. 

 


